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Groupe UP 

Deux initiatives innovantes

Atelier chantier d’insertion « petit bâti »

CCAS de DZAOUDZI - Mayotte

Grand témoin

Chéquier Insertion 
CANGT – Guadeloupe
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Création d’un atelier chantier d’insertion avec  financement d’un chèque 
achat du matériel de construction – amélioration de l’habitat

DZAOUDZI-LABATTOIR
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Constat :un certain nombre d’administrés vit dans des logements inadaptés par rapport à leur condition physique (Personnes en

situation de Handicap, personnes âgées). 

le CCAS met en place un Atelier et Chantier d’Insertion « ACI » en sollicitant le programme de lutte contre l’habitat insalubre. Le

suivi, l’accompagnement et la formation vont s’appuyer sur ces activités supports pour faciliter l’insertion sociale et professionnelle

durable des personnes en insertion: Reprendre une activité professionnelle, re sociabilisation, revalorisation personnelle.

Objectifs généraux du chantier : Une double ambition

- Améliorer l’habitat des personnes vulnérables en solvabilisation l’achat de petit matériel de construction et aménagement,

- Permettre aux salariés de (re)trouver une activité économique,

Nature de l’activité du chantier:

- intervenir chez les usagers pour effectuer de petits travaux: · Adaptation des blocs sanitaires (installations des aides

techniques, barres d’appui, siphons de sols, etc… travaux de plomberie et d’électricité · Peinture · Carrelage · travaux de maçonnerie et d’aménagement

d’accès (rampe)

Client final ou maître d’ouvrage :

Particuliers usager du CCAS, les collectivités territoriales et les établissements publics.

Partenaires associés :
• La DEETS (direction de l’économie, emploi du travail et des solidarités) La commune, 
• La communauté de communes de petite terre (CCPT)
• Le Conseil Départemental, (DPAPH, MDPH, DASTI) Les associations locales, Les structures d’accompagnement en insertion, (mission locale, pôle emploi) Les entreprises privées

La valeur ajoutée et l’originalité de ce dispositif – générer de l’emploi et solvabiliser l’amélioration de l’habitat:

Financement  et attribution d’une l’aide financière au bénéficiaire (l’aide facultative) avec des chèques d’accompagnement personnalisé. Ce mode de paiement permet de faire les achats

directement chez les fournisseurs de matériaux et matériel
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Les données techniques :

Nombre de jeunes :12 salariés en insertion/an 

5 chantiers /an pour une durée variable de 3 à 4 mois par chantier 

Partenaires/financement :

- DEETS : financement des postes des salariés en insertion 8,9 ETP

- Conseil Départemental : 1 subvention pour les personnes âgées et personnes en situation de handicap (6 000€)

- la Commune : mise à disposition d'agents du service technique CCAS financement des postes des l'équipe permanente (encadrant technique, CIP…) 

- participation des bénéficiaires 5% du montant total des travaux entreprises privées mise à disposition de technicien

l’expérience est en cours et suivie par les adhérents de l’UDCCAS de Mayotte, dans la perspective d’une modélisation.

1 er bilan : 18 salariés depuis juillet 2021 8 chantiers réalisés investissement - 35000€ pour le démarrage - 80 000€ Fond de Développement Social

Le contact des pilotes :

Vice Président du CCAS DZAOUDZI  - Monsieur Saïd SALIM

vice-president2@ccasdzaoudzi-labattoir.fr

Directrice du CCAS DZAOUDZI DZAOUDZI-LABATTOIR –

Madame Chafa BOINALI

Mobile : 0639 68 17 55

chafa.boinali@ccasdzaoudzi-labattoir.fr
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L’accompagnement global des 
participants du 

Organisation 
démarche sociale

Mobilisation pour l’emploi

Pré-qualification

Formalisation
du projet professionnel

Préparation à l’emploi 
durable

Atelier 
d’intégration Levée des freins 

à l’emploi

ENTREPRISES



LE CUMUL DE FREINS 
Les participants du PLIE sont des
publics éloignés de l’emploi et
présentant des situations sociale et
financière cumulatives rendant difficile
leur intégration en démarche
d’insertion.

Les problématiques les plus
récurrentes concernent pour les
parents isolés les frais liés à la garde
des enfants et de manière générale
tous les frais induits par la reprise
d’une démarche ou d’une activité :
frais de transport, de restaurations, de
tenues professionnelles,…

275 participants soit 60 hommes et
215 femmes cumulent plus de deux
freins : problématiques
professionnelles, de mobilité et ou de
santé.

1%
21%

7%

24%
22%

25%

57 Financieres 20 Logement
66 Mobilité 61 Santé
68 Professionnelles 3 Administratives

69%

31%

275 Avec des freins identifiés

125 Sans freins identifiés

119 
Hommes

30%
281 

Femmes
70%

119 Hommes 281 Femmes



LE CHEQUIER D’INTEGRATION 

Dans la programmation du PLIE la mise
en place d’un chèque d’intégration a été
envisagée de manière à ne pas
contraindre le participant à devoir faire
l’avance des frais engendrés par sa
démarche.

Les aides individuelles dans le cadre du
chéquier d’intégration peuvent prendre
deux formes :

• L’aide individuelle à la formation et à la
creation d’entreprise ( AIF et AICREA)
payable au tiers

• L’aide à la levée des freins à l’emploi
(AILFE ). Elle est directement attribuée
au participant

CATEGORIE TYPE D’AIDE
MONTANT 
MAXIMUM 

A
IF Aide individuelle à la formation 2000 €

A
IC

R
E

A

Aide individuelle à la création d’entreprise 2000 €

A
IL

F
E

CAP Alimentaire 400 €

CAP Habillement 200 €

CAP Mobilité 300 €

CESU Garde d’enfant 900 €



DEMATERIALISER LES AILFE

Rédaction et
validation CCTP

Juin – Octobre 
2021

Publication du marché 

Instruction du marché 

Avril 2022

Notification du 
marché

19 Avril 2022
Décembre 

2021

Sept-octo 2021
Bilan, Etude de faisabilité
avec la Direction
financière, marché public
et juridique de la CANGT

Un financement FSE à hauteur de 75 % et 25 % de la CANGT 



LA MISE EN ŒUVRE 

Formation des agents et 
paramétrage monétique et éditique Mai-Juin 2022: 
a) Information générale sur COHESIA
b) Prise en main du Front office et des outils de pilotage 
c) Présentation du manuel utilisateur 
d) Formation sur le Front Office
e) Validation des commandes et engagement de la dépense 
f) Validation du cahier de paramétrage  monétique et de

la maquette  dynamique 

2

3
Signature de la convention de mandat et passage de la 
1èrecommande Juillet 2022:

a) Commande de 160 cartes et 80000 euros de fonds de
cantonnement

b) La CANGT mandate la société UP pour payer, en son nom et
pour son compte, aux bénéficiaires qu'il aura préalablement
déterminés, des prestations au moyen de cartes de
paiement/retrait adossées à un compte ouvert au nom de la
CANGT.

Identification et vérification des porteurs personnes 
physiques via LOCKSELF Aout-sept 2022:

a) Conformément aux obligations du Code Monétaire financier 
(L561-5, R561-5, R561-5-1), Up doit  identifier, et vérifier l’identité 
des porteurs de cartes COHESIA au moyen de documents d’identité 
probants.
Ces obligations sont nécessaires pour lutter contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme.

4
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Chargement des cartes Octobre 2002:

a) Contrôle des sommes attribuées
b) Chargement des sommes via le front-office 

1 Réunion de lancement Mai 2022 :
a) Accompagnement des bénéficiaires
b) Les aspects règlementaires
c) Le déploiement

5 Appairage des cartes Sept-oct 2022
a) Rechercher la carte à remettre au bénéficiaire en tapant le code de la
carte se trouvant sur les enveloppes (rappel la carte et le pin doivent être
identiques).



ETAT D’AVANCEMENT 

125 
cartes 

chargées

83 000 €

CAP 
alimentaire 
47 050  €

CAP 
habillement   

13 300 €

CAP 
mobilité    
22 650 €



RESULTATS /PERSPECTIVES 

SECURISATION 
DES PARCOURS  

Une démarche qualité 

EFFICACITE

TRACABILITE 

INNOVATION 
SOCIALE



PRECONISATIONS

Envisager la mise en œuvre
en mode projet est la clé de
voûte du bon fonctionnement
de ce dispositif. Le mode
projet est une méthode
de travail en gestion
de projets où les directions
concernées fonctionnent de
manière collaborative et
transverse.

Instaurer un 
dispositif de 

pilotage partagé

Mettre en 
place une 

organisation 
lisible et 
partagée 

Identifier 
un chef de 

projet 

Définir le 
cahier des 

charges 
du projet

Retroplanning



Nous sommes disponibles 
pour répondre à vos questions !



Contact :

Muriel BARASCUD

Muriel.barascud@up.coop

Chargée des affaires publiques DROM

06.89.45.50.64



Retrouvez toutes nos solutions sur : 

up.coop

Suivez toute notre actualité 

sur les réseaux sociaux :

@UpFrance

Up Transition Numérique
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